
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décret no 2015-1450 du 10 novembre 2015 relatif aux exceptions à l’application du principe 
« silence vaut acceptation » ainsi qu’aux exceptions au délai de deux mois de naissance des 
décisions implicites sur le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (accès aux 
documents et informations détenus par l’administration et réutilisation des informations 
publiques) 

NOR : PRMX1525194D 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, 

Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 21 dans sa rédaction résultant de l’article 1er de la loi no 2013-1005 du 
12 novembre 2013 ; 

Vu le décret no 2014-1264 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut 
acceptation » ainsi qu’aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement 
du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations (accès aux documents et informations et réutilisation des informations publiques détenus par les 
administrations de l’Etat et les établissements publics administratifs de l’Etat - services du Premier ministre) ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 29 octobre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 23 octobre 2014 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’intitulé du décret est remplacé par l’intitulé suivant : « Décret relatif aux exceptions à l’application du 
principe “silence vaut acceptation” ainsi qu’aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions 
implicites sur le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations (accès aux documents et informations détenus par 
l’administration, réutilisation des informations publiques et dispositions relatives aux services du Premier 
ministre) » ; 

2o A l’article 1er, les mots : « ou par un établissement public administratif de l’Etat » sont remplacés par les 
mots : « , par une collectivité territoriale, un établissement public administratif, un organisme de sécurité sociale ou 
un autre organisme ou personne de droit public ou de droit privé chargé d’une mission de service public 
administratif » ; 

3o A l’article 2, les mots : « par un établissement public de l’Etat » sont remplacés par les mots : « , une 
collectivité territoriale, un établissement public administratif, un organisme de sécurité sociale ou un autre 
organisme ou personne de droit public ou de droit privé chargé d’une mission de service public administratif » ; 

4o A l’article 4, après les mots : « Le présent décret est applicable », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction 
issue du décret no 2015-1450 du 10 novembre 2015, » ; 

5o L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 5. – Les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 12 novembre 2014 aux demandes 
adressées aux administrations de l’Etat et aux établissements publics administratifs de l’Etat. Elles s’appliquent à 
compter du 12 novembre 2015 aux demandes adressées aux autres administrations et organismes mentionnés à 
l’article 1er. » 

Art. 2. – Le Premier ministre, la ministre des outre-mer et la secrétaire d’Etat chargée de la réforme de l’Etat et 
de la simplification sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 10 novembre 2015. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN 

La secrétaire d’Etat 
chargée de la réforme de l’Etat 

et de la simplification, 
CLOTILDE VALTER   
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